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COMITE INTER-MINISTERI.FL AFRICAIN DJNANT 

SERVIR D10RGANE R.ElJIONAL AU CONSEIL MONDIAL .DE L'ALIIUNTATION 

INTRODUCTION 

Les·medioores realisations du secteur agrieole dans la region 

d 1 Afrique ont ete enregistreeS malgre l'immense potentiel inexpll'ite de 

la production alimentaire. Les causes en sent variees et d;ms une 

certaine mesure varient d'un etat membre a l'autre. 

La situation alimentaire dans la region d 1Afrique a et<" aggravee 

par la seoh~esse, les catastrophes naturelles et un environn·ement non

protege. Les activi tes des differentes institutions speoialisees des 

Nations Unies en cours dans la region d'Afrique ne se sent pas traduites 

par de grands progres en matiere de production agricole <:>t alimentaire. 

Les buts et objeotifs du Plan Indicatif Mondial pour le developpement 

de 1 1 agxicul ture ainsi que les objectifs fixes par la Strategie des 

Nations Unies pour la 2e decennle du developpement n 1ont pas pu etre · 

atteints, La Conference regionale de la FAO pour l'Afrique qui a neces

sairement une· portee et des fonctions limi tees n' est pas en mesure de 

prendre des decisions de son propre chef, De plus; la FAO a jusqu' a' 
present eu pour principaux centres d'interet: de·faire des etudes et de 

' donner des aViS, El.le n. 1 a paS fai t grand I CbOS e pour que leS et~deS 

fai tes se traduisent par la oroissanoe de la production alimentaire. 

La Conference Mondiaie de l'Alimentation a convenu de la arise 

mondiale alimentaire qui prevaut aotuellement et apres avoir pris des 

dis.positions sur la suite a donner a adopte la resolution .l!f Conf. 65/CL/I,16 

en faveur de la creation d'un Conseil Mondial de l'Alimentation afin qu'il 

puisse oeuvrer en collaboration pleine et entiere avec les organes regio

naux qui formulent et mettent en pratique la politique approuvee par le 

Conseil. Cette resolution a et8 aussi·adoptee en faveur de l'applioation 

des resolutions et des reoommandations de la Conference Mondiale de 

1 1 Alimentation. 
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·Les autres regions en dehors de celle d'Afrique possedent des 
' . 

instances nationales ou ~ultinationales ainsi que des entreprises com

merci.ales qui jouent un r$le efficace et opera:tionnel en cie qui concern€) 

la production alimentaire. Le besoin de ore er, un Cami te inter-ministeriel 

afrioain efficaoe est fortement ressenti. Ce oomite· travaillera en oolla

boration etroi te avec le Consei'l Mondial de l.'Alimentation et s 1 occupera 

des nombreux problemes alimentaires de la region. Des mesu:tea speoiales 

doivent etre prises pour lever les prinoipaux obstacles et ,entraves a la 

oroissance de la production alimentaire et p.,ur s 'assurer que les 

nombreuses etudes qui oni; ete ent;reprises Se ooncretisent dane des projets ' . 
et programmes destines a une production· alimentaire aocr1Je. C' est en oe 

eens que le Cami te inter-ministerial se revele etre' tree neoessail'e et 

·nr~me d 1un besoin imperatif. 

BJ&te· et Objeotifs 

Le Cami te inter-miuisteriel a.tr;!.ca.in conoentre;roa eee aotivitee sur 

J.a. croissanoe rendue plus facile de la p;roduot:i.on alimentaite, prevl"lyant 

le~ 01'nSequenoes de la sechereeee et dee catastr~phes natl.ll'elles,. les 
. ! 

secours d 1urgenoe, les moyens de lutte centre la faim et la malnutrition 

ainsi que 1 1 appli·oation des resolutions et reoommandations de la. Qonfe

renoe Mondiale de l'Alimentation qui s'est tenue a Rome. 

Le Comi te inter-ministeriel afrioain n 'a pas pour but de minimiser 

les aotivi tes des institutions speoialisees des Nations Uni es qui exisTient 

da.ns la region d'.Afrique ou de faire.double emploi, au d 1 entrer en oon

;oun:ence. a.vec l 'une ou 1 1 autre ou de supplanter des organes oomme la FAO, 

i.e PA)\! OU le PNUD'. 

On envisage que le Comite inter-ministerial remplira d'autres 

objeotifs et aidera a promouvoir, a oolleote~ des fonds, parfois a agir 

en tant qu 1assooie pour la mise en oeuvre des resolutions et des reoom

mandations et. a toujours oontr6ler dl.e pres la mise en oeuvre des d0oisions 

et,des progrl}Jllmes pertinents de politique generals en faveur de la 

o:ro:issanoe de la produoti~n alimentaire, 

Membres 

Tousles Etats membres de 1 10UA peuvent devenir membres du Comite 

inter-,minister:i,el. L'organe suprilme est: un oonse.il ministeriel des 

Minis tr es de l 'Agrioul ture des eta ts membres qui se reunissent p9riodique

ment pour. examiner la politique generals et les programmes du Gomite. 
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·un Secretariat compose de l 10UA, de l~ CEA. et de la .FAO fera 

fonotionner ce comi te inter-ministerial. Il sera assiste de trois 

ccmi tes: le Comi te ·Consul tatif Scientii'ique et technique, le Comi te 

' Consul tatif eCO!}Omique et Uli Comi te des Finances.: 

Crea.tio.n d 1 un groupe de travail 

" 

Il est necessa.ire de cree~ un groupe de tr~vail .compose d'un 

nombre epeoifique d' eta ts membres appartena.nt A riha.que sous.:.region et 

assiste de, l'OUA, de' la CEA., de la FAO, du PNUD, du PAM et d.e l'UNICEF. 

Ce groupe de trava~l disoutera des p;~jets :alimentaires et des 
' problemes qui relevent de l'Ag:rioulture avec oha.que etat membre de l'OUA 

' . 
de ·meme qu 1 avec las ins'ti tuts de ree~ro:'ehe globa.ux, regionaux et in.t.er

nationaux qui .sont situes en Afri~ue. Ce groupe 'de t.-airail sownettra. 

son rapport, 
0

les recommandations et le programme de travail •;pr•pose du 

Comi te inter-ministeriel au Secretaire general administratif de l '·OUA. 

·Ce dernier, a son tour, oonvoquera, apres avoir cu des consultations 
' ;ivec le groupe de travail, la CEA. et la FAO, une Conference des Ministres 

de.l'Agrioulture des etats·membres afin d'adopte:ri un plan destine a la 

creation d I un Co mite. inter-ministerial et a ses activi tes. 
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ORGANIGR.OOIE PROPOSE PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 

COMITE AFRICAIN 
INTER-MINISTERIEL 

/ 

SECRETARIAT ADMINISTRATIF 
(OUA/CEA/FAO) 

· - Tr.availler en collaboration etr-oite-·avec le 
Conseil lfondial de 1 1 Ali.mentation 

- Me.ttre en oeuvre. les resolutions et 
recommandatiops de la Conference Mondiale 
de l 'Alimentation a. Rome. 

- Faciliter l'accroissement de la production 
alimentaire. 

- Pre've!.lir les 'consequences de la se'cheresse 
' et des alltres: caprices de la na"bure r-

- Eliminer la faim et la malnutrition. 

- Organiser le s reunions. 
- Faire fonotion de secretariat mixte. 
- Preparer pour examen les documents techniques 
- Mobiliser les fonds et les experts 
-Mener des etudes dans certains domaines et 

sur cer.tains l'!ujets 
- Res.ter en contact avec les organes 

scientifiques, les centres de recherche et 
orRanisations1 intelress6es. 

l --~·...._1~~=--,---0=-
COM I TE CONSUL'rA:rIF COMITE DES FIN.ANCES COMITE CONSULTATIF 

SCIENTIFIQUE ET 
TECHNIQUE 

, 

ECdNO!HQUE ( 

.._ __ i _________ ,_~j 
-Ameliorer la recherche agricole 

concernant oertains produits de 
base. 

-Mise en oeuvre des resultatsde la 
' recherohe. 
-~!!M~fi£Rir~~-m~tie:e de ~echnologie 
-l"rogramme special.visan:t a . 

accroi-Gre la production des 
cul tiiresvivrieres dans le·s pays 
souffrant d'.un deficit vivrieraa. 

-Presentation de donnees recueillies 
sur les. produitsvivrierea poir les 
principales zones ecologiques dans les 
diyerses sous-rSgions. 

· -Formulation et realisation de la 
planification alimentaire na 'd.ona le 
et de la politique a adopter 

-Renforcer les programmes 
alimentaires. 

-Examiner en profondeur la situation 
alimentaire en Afrique. 

Projets d 1 investissemants 
en capitalix in:ter-
etats. 
Promouvoir las accords 
com me ro'iaux. 
Encourager les' program, 
mes de stockage et de 
distribution • 
Les reserves alimentaires• 
Systems de renseignements 
concernant la si·tuation 
alimentaire en Afrique. 

- Mobiliser les 
fonds pour le.s 
facteurs de 
production 
essentials• 
Encourager la 
creation 
d' ins ti tu tions· 
de ·credit. 
Creation de 
services de 
consul t13.tion en 
matiere- de 
produi ts de 
base. 
Rechercher 
l'aide 
alimentaire, 
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PROJET DE RESOLUTION SUR LE COMITE INTER-NINISTERIEL .AFRICAIN 

DEv.ANT SERVIR D'ORG.llNE REGIOHAL DU CONSEIL !40NDIAL DE L'ALIMENTATION 

]leconnaissant.que le fait d'assurer des denrecs alimentaires a 
la region d '.Afrique est une question d 'une extreme importance pour 

les populations africaines. 

Reconnaissant la necessite d'accroitre la production alimentaire 

dans les Etats membres et d'assurer qu'une action rapids est entreprise 

pour lutter centre la menace d'une penurie alimentaire aigiie ou centre la 

penurie dans la :region. 

Vu la penurie .alimentaire existant dans la region qui a ete aggravee 

par la recente secheresse, les catastrophes naturelles et un environnement 

non protege -

Notant que les actions et les programm·es entrepris par les differcmtes 

Agences Specialisees des Nations Uni es dans la region d 1 Afrique ne se sont 

pas traduits par une amelioration dans la .Production agricole et .alimentaire. 
I 

Notant que la Conference regionale Africaine de la FAO des Ministres 

de l' N:;ricul ture des Eta ts membres qui se .reuni t. dans les 2' ans n' est pas 

un ortane operationnel. 

Vu le document E/CONF/65/c2/L16(Part I) de la Conference Mondiale 

de l'Alimentation qui s 1 est tenue a Rome, ·relative a la faisabilite et a 
la necessi te de creer un Conseil lfondial de l 'Alimentation ayant des 

ins ti tutiOnS regionaleS-. Operationnel,leS SI QCCUpent des problemes de la 

production alimentaire dans chaque region. 

1. ACCEPTE le principe de la creation d'un Comite inter-Ministeriel 

africain compose des Ministrss de l'Agriculture des Etats membres place 

sous l'egide de l'OUA fonctionnant au moyen d'un Secretariat mixte de 1 1 0UA, 

de l'a CEA et de la FAO afin de travailler en relation etroi te avec le, 

Conseil ~londial de l 'Alimentation. 

2. FORME un groupe de travail compose des Et.ats membres ·de chaq11e 

sous-region et assiste de la CE.A, de la FAO, du PNUD, du PAM et de l"illHCEF. 

' 
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3. Ce groupe de travail devrait prendre tous les contacts necessaires 

au niveau gouvernemental et autres y compris ceux avec les institutions 

glooales, regionales et .internationales situees dans la region d'Afrique. 

4 •. Le groupe de travail devrai t faire des rebherches sur la nature 

' et la competence du Comite inter-ministeriel afin de rediger son mandat, 

de formuler d 1autres ·z·ecommandations pertinentes et de soumettre un rapport 

general au Secretaire general dAdministratif de 1 1 QUA d I ici a ............. . 
197 5. Ce rapport porterai t sur les etudes fai tes, le.s recommandations et 

servirai·b de plate-forme a, la creation d.'un Cerni te' inter-ministerieI africain. 
~ ..,,,.., ' 

LANCE UN APPEL au Secretaire general administratif de l'OUA pour qu'il 

oonvoque apres avoir consul te le groupe de travail,· la CEA et la ·FAO une 

conference des Ministres de 1 1 Agriculture des Etats membres ·en ............ . 

•••. 1975 afin de prendre les decisions finales en ce qui concerne la creation 

d 1un Comi te· inter-miniet'eriel africain. 

Paragraphe 1 du Disposi ti'f' 

1. RECOMfllANDE la cre'ation d 1un Ccmite inter-m;inisteriel africain 

compose des Ministres de 1 1Agrioul:ture' des Etats membres et place sous 

l 1 egide de 1 1 0UA, dent le fonctionnement seraassure par le Secretariat 

general de l'OUA, la CEA et la FAO afin de servir d'organe regional· au 

Conseil Mondi al de 1 1 Alimentation. 

2. · RECOMJYJANDE la creation d 'un groupe de travail cons ti tue des Eta ts 
I 

membres appartenant a chaque sous-region et assiste de la CEA1 de la FAO, 

du PNUD, du PAii! et de l'ID!ICEF afin d'entreprendre les taches suivantes : 

a) de prendre tous les contacts necessaires au niveau gouvernemental 

et autre y oonipris la liaison avec les insti\tutions. globales, regionales et 

interna·bionales si tuees on Afrique. 

b) de mener des etudes sur la portee et les f!mctions. du Comi te 

inter-ministeriel propose y compris son mandat et de soumettre un rapport 

general sur ses activites au Secretaire general administratif de l'OUA 

d'ici a········~······· 1e15. 

3. FAIT APPEL au Se.cretaire general admin:i'.stratif de l 'OUA pour qu 1 il 

convoque apres avoir consulte le groupe de travail, la CEA et la FAO, une 
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conference des Ministres de l'Agriculture des Etats membres d'ici ~ ...... 

• • • , •••••••• 1974 pour la mise en place officielle du comite inter-ministeriel 

e.fricain. 

~ .• c _, • 
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